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« SOCIETE COOPERATIVE D'APPROVISIONNEMENT DE LA REGION  

 

DE L'ARTOIS – SCAPARTOIS » 

 
Société Anonyme Coopérative de Commerçants Détaillants à Capital Variable  

Au capital initial de €.33 538,78 

Au capital actuel de €.96 000 

Siège social : Z.I Arras Est  

62217 TILLOY LES MOFFLAINES 

381 634 336 RCS ARRAS 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET  

 

EXTRAORDINAIRE DU MARDI 17 MAI 2022 

 

Procès-verbal des délibérations 

 

L'An Deux-Mille-Vingt Deux,    

Le Mardi 17 Mai, 

A 14 heures 30 minutes.    

       

Les Associés de la « SOCIETE COOPERATIVE D'APPROVISIONNEMENT DE LA REGION DE 

L'ARTOIS – SCAPARTOIS », Société Anonyme Coopérative à Capital Variable, au capital initial de          

€.33 538,78, au capital actuel de €.96 000  divisé en 6 000 parts de €.16 chacune, dont le siège social est fixé à 

TILLOY LES MOFFLAINES (62217) Z.I Arras Est, se sont réunis dans les salons de l’Hôtel LE NORMANDY 

à DEAUVILLE (14800) 38 rue Jean Mermoz,  sur convocation par lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée le 27 Avril 2022. 

 

En outre, la Société « VDB ET ASSOCIES », Commissaire aux Comptes, a été convoquée à ladite Assemblée 

par lettre recommandée avec accusé de réception adressée également le 27 Avril 2022 conformément aux 

dispositions de l’article L823-17 du Code de Commerce. 

 

Monsieur Stéphane LAPLANCHE, Président Directeur Général, préside la réunion. 

 

La Société « LIANOUDIS » (Monsieur Ludovic LOREFICE) et la Société « NICOLADIS (Monsieur 

Grégory LALISSE)° les deux associés présents et acceptants, sont désignés comme scrutateurs.  

 

Est désignée comme secrétaire : Monsieur Pierre DESMONT. 

 

La feuille de présence certifiée sincère et véritable par les membres du bureau ainsi constitué, permet de constater 

que les Associés présents possèdent 5 700  parts sur les 6 000 formant le capital social, représentant 57  

droits de vote sur 60. 

 

L'Assemblée représentant plus de la moitié du capital social est régulièrement constituée et peut valablement 

délibérer, tant à titre ordinaire qu’à titre extraordinaire.  

 

Il est déposé sur le bureau et mis à la disposition des Associés : 

 

- Les accusés de réception, 

- Un double de la lettre adressée aux Associés et au Commissaire aux Comptes, 

- La feuille de présence à l'Assemblée, 

- L'inventaire des valeurs actives et passives de la Société au 31 décembre 2021, ainsi que le bilan, le compte de 

résultat et l'annexe, 

- Le texte des résolutions proposées à l'Assemblée, 

- Le rapport de gestion du Conseil d'Administration, 

- Le rapport sur le gouvernement d’entreprise,  

- Les rapports du Commissaire aux Comptes, 
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- La liste des Associés et des Administrateurs,  

- Les renseignements concernant les candidats aux fonctions d’administrateurs. 

 

Puis, il est déclaré : 

 

- Qu'aucun Associé n'a demandé à bénéficier des dispositions de l'article R225-88 du Code de Commerce afférent 

à l'envoi des documents stipulés audit article ; 

- Que l'inventaire, le compte de résultat, l'annexe, le bilan, la liste des Associés, le texte des résolutions, les 

rapports du Commissaire aux Comptes et du Conseil d'Administration, les renseignements concernant les 

candidats aux fonctions d’Administrateurs et, en général, tous les documents et pièces prescrits par la loi, ont été 

tenus à la disposition des Associés pendant les quinze jours ayant précédé la réunion. 

 

Le Président indique en outre que les mêmes documents et renseignements ont été communiqués dans les mêmes 

délais aux Membres du Comité Economique et Social. 

 

Il est rappelé ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

- ORDRE DU JOUR - 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

- Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur la marche de la Société et présentation des comptes de 

l'exercice clos le 31 Décembre 2021, 

- Rapports du Commissaire aux Comptes sur l'exécution de sa mission et sur les conventions visées à l'article 

L.225-38 et suivants du Code de Commerce, 

- Approbation desdits comptes et conventions, quitus aux Administrateurs, 

- Affectation des résultats, 

- Détermination du montant et des modalités de reversement des ristournes et excédents, 

- Lecture du rapport de Réviseur Coopératif de Monsieur PAVALDEAU du Cabinet VILAINE ET ASSOCIES, 

dans le cadre de la procédure de révision coopérative comme prévu par la loi du 31 Juillet 2014, modifiant la loi 

du 10 Septembre 1947 portant statuts de la coopération. 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale  Extraordinaire 

 

-Extension de l’objet social,  

-Modifications statutaires, 

- Questions diverses.  

 

Le rapport de gestion du Conseil d'Administration est présenté, puis lecture est donnée des rapports du 

Commissaire aux Comptes.  

 

La discussion est alors déclarée ouverte. Après un échange de vues et personne ne demandant plus la parole, les 

résolutions suivantes sont mises aux voix : 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

 

SIXIEME RESOLUTION  

 

L’Assemblée Générale décide d’étendre l’objet social à l’activité de transport de marchandises pour le compte de 

fournisseurs.  

 

L’Assemblée Générale décide de modifier en conséquence, l’article 2 des statuts afférent à l’OBJET SOCIAL.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
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………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

1 - L’Assemblée Générale décide de procéder à des modifications statutaires, conformément aux préconisations 

du Réviseur Coopératif et conformément à la proposition d’extension de l’objet social, et notamment à savoir :  

 

Article 2 : 

 

- ajout de la notion de commissionnaires à l'achat, 

 

- ajout de l'activité d'élaboration et de gestion de plates-formes de vente en ligne et de livraison à domicile,  

 

- précisions sur l'activité de transports,  

 

Article 6 : 

 

- suppression des termes "anciens adhérents", "anciens dirigeants", "personnes intéressés par l'activité 

coopérative de commerçants détaillants", 

 

- ajout de la possibilité de devenir associé pour les personnes morales de droit français négociant pour le compte 

de la Centrale et/ou de ses adhérents, 

 

- insertion d'une durée d'engagement de 25 ans pour les nouveaux associés de la Coopérative et renouvellement 

de l’engagement pour les nouveaux adhérents prenant le contrôle d’une société déjà associée, 

 

Article 10 : 

 

- insertion de la notion de retrait en lieu et place de la notion de démission,  

 

Article 11 : 

 

- mise en place de l'obligation d'effectuer les convocations et les notifications dans le cadre de la procédure 

d'exclusion par lettre recommandée avec accusé de réception, 

 

- possibilité pour l'intéressé soumis à cette procédure d'être assisté par un conseil de son choix, 

 

Article 13 : 

 

- précisions sur la justification de l’indemnité forfaitaire de l’associé partant consistant à assurer l’équilibre 

financier de tous les associés coopérateurs en vue couvrir (i) les risques décidés en commun et (ii) d'achever les 

amortissements des divers investissement pris par la société dont le coopérateur partant aurait temporairement 

tirer profit, 

 

- Insertion d'une indemnité, à titre de clause pénale, pour non-respect de la durée d'engagement correspondant à 

0,50 % du chiffre d'affaires TTC réalisé au titre du dernier exercice clos précédent sa sortie du capital de la 

société. Cette indemnité sera dégressive et réduite d'un quinzième par année écoulée à compter de la dixième 

année suivant le point de départ de la durée de l'engagement. 

 

Article 16 : 

 

- suppression de la notion de rémunération du Président, 

 

Article 17 : 

 

- suppression de la notion de jetons de présence, 

 

Article 21 : 
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- ajout du droit à l'information prévu à l'article L.225-117 du Code de commerce,  

 

- suppression du principe "un associé coopérateur égal à une voix",  

 

Article 25 : 

 

- refonte de l'article correspondant à la révision coopérative,  

 

2 - L'Assemblée Générale décide en conséquence de procéder à ces modifications statutaires et à la mise à jour 

consécutive du pacte social qui n'apportent quant au fonds, aucune modification susceptible d'altérer la personne 

morale, dont en particulier la forme, la dénomination, l'objet, la durée, le siège social qui demeurent inchangés. 

 

L'Assemblée Générale approuve le texte des statuts nouveaux sous le régime desquels la Société continuera 

d'exister, ces statuts étant approuvés article par article puis dans l’intégralité.  

 

Cette résolution est adoptée à la majorité.  

 

HUITIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à 

l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

Plus rien n'étant à délibérer et personne ne demandant plus la parole, les membres du bureau ont signé le présent 

procès-verbal après lecture et la séance est levée à 16 heures 20 minutes.  

 

 

 

 

Copie certifiée conforme 
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